
                     BAREMES D’ASSISTANCE 

 

Les honoraires de base de négociation sont calculés conformément au temps de travail effectué 

dans la limite suivante de 5heures. 

 

°Pour les entreprises, institutionnels, autorités, associations ou syndicats : la somme de 

750€ TTC 

°Pour les personnes physiques : la somme de 540€ TTC 

 

 

 

 

 

Toute autre demandes ou supplémentaire fera l’objet d’une facturation distincte au forfait ou à l’heure en fonction des honoraires 

habituels du Cabinet. 

 

                

 


